
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dzaoudzi, le 19 août 2021

ÉLECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE DE 
MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE MAYOTTE DU 14 
OCTOBRE 2021– DÉCLARATION DE CANDIDATURE

L’élection pour le renouvellement des membres de la Chambre de métiers et de
l’artisanat de Mayotte se tiendra le 14 octobre 2021.

Les déclarations de candidature devront être déposées à la Préfecture de Mayotte
– Direction des relations avec les collectivités locales – Bureau des élections, sur
rendez-vous, aux jours et horaires suivants :

    • du mercredi 1er au vendredi 3 septembre 2021 de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à
15h30
    • du lundi 6 au jeudi 9 septembre 2021 de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h30
    • et le vendredi 10 septembre 2021 de 8h00 à 12h00

Les modalités de dépôt et les modèles d’imprimés de déclaration de candidature
sont disponibles sur le site internet de la préfecture.
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